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DOUANIERS

Exportations américaines au Canada
Les demandes de renseignements concernant l'impor-
tation de produits américains au Canada doivent être
adressées à l'Ambassade des États-Unis, 100, rue Wel-
lington, Ottawa ou aux Consulats ou Consulats géné-
raux des États-Unis à Vancouver, Calgary, Winnipeg,
Toronto, Montréal, Québec, Saint-Jean (N.-B.), Halifax
ou Saint-Jean (T.-N.).

Documents d'exportations canadiennes
Les marchandises canadiennes exportées aux États-
Unis, y compris les marchandises américaines ren-
voyées au pays, doivent être accompagnées de la for-
mule d'exportation B-13 des douanes canadiennes,
lesquelles exigent normalement trois exemplaires de
la formule au moment de l'exportation, dont l'un est
retourné à l'exportateur. Il est à noter que les Doua-
nes canadiennes disposent d'un système de rapports
sommaires mensuels à l'usage des grands exporta-
teurs. On peut obtenir de plus amples renseignements
sur ce système et se procurer des formules B-13
auprès des Douanes canadiennes.

Renseignements sur les douanes
américaines et sur l'accès au marché
américain
Pour réussir sur le marché américain, un exportateur
canadien a besoin de renseignement sur l'accès au
marché; la documentation douanière, la classification
tarifaire, la valeur en douane et les droits de douanes,
de même que sur les nombreuses lois américaines
qui régissent les importations, notamment celles qui
portent sur les aliments et les drogues, la sécurité
des produits de consommation, la protection de l'envi-
ronnement, etc.


